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Comité méditerranéen pour les zones humides
1ère session, Thessalonique, 15 au 17 mars 1998

Conclusions
Le Comité Méditerranéen pour les Zones Humides (MedCom)
réuni pour la première fois dans la ville de Thessaloniki, Grèce,
 les 15 et 16 mars 1998
et constitué des représentants officiels de 21 pays (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, Ex République Yougoslave de Macédoine, France, Grèce, Israël, Italie, Jordanie, Liban, Malte, Maroc, Portugal, Slovénie, Espagne, Syrie, Tunisie, Turquie et Yougoslavie), de l’Autorité Palestinienne, du Conseil de l’Europe, du Programme des Nations Unies pour l’Environnement - Unité de Coordination pour le Plan d’Action Méditerranéen, de la Convention sur les Zones humides et de sept organisations travaillant sur des problèmes liés aux zones humides en Méditerranée (BirdLife International, le Centre Grec pour les Biotopes et les Zones humides, UICN-Union Mondiale pour la Nature, la Station Biologique de la Tour du Valat, Wetlands International, WWF International- Fonds Mondial pour la Nature):

ENREGISTRE avec satisfaction la participation à la réunion d’une grande majorité des pays méditerranéens, de l’Autorité Palestinienne et des organisations internationales et non gouvernementales principales, ce qui démontre un engagement croissant dans la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides de la région;

NOTE l’absence des représentants de l’Algérie et de l’Egypte qui avaient initialement annoncé leur participation, ainsi que l’absence d’un représentant de la Commission européenne, et exprime l’espoir que ceux-ci pourront participer à sa seconde réunion;

EXPRIME sa gratitude au gouvernement de la Grèce pour son soutien généreux et son hospitalité, et notamment au Ministère Hellénique de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et des Travaux Publics, qui a accueilli la réunion ainsi qu’au Centre Grec des Biotopes et des Zones Humides, et plus spécialement à son Unité de Secrétariat MedWet, pour l’excellente organisation de la rencontre.

Après avoir soigneusement passé en revue les documents de travail préparés par l’Equipe de Coordination MedWet, ayant entendu l’intervention du Coordinateur MedWet et débattu des questions à l’ordre du jour en assemblée plénière et dans le cadre de deux ateliers, le Comité:

NOTE en les approuvant les premiers pas accomplis en vue de mener à bien la Stratégie méditerranéenne pour les zones humides (adoptée par la Conférence de Venise en juin 1996), à savoir:

· la réalisation du projet MedWet 2 en Albanie, Algérie, Croatie, au Maroc et en Tunisie;

· l’approbation et le démarrage imminent du projet MedWet 3 financé par le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) et le Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM); 

· l'établissement d’une structure de collaboration en Méditerranée, dans le cadre de la Convention sur les zones humides, qui inclue le MedCom et l’Equipe de Coordination MedWet.

RAPPELLE les principes de la Déclaration de Venise de juin 1996, soulignant en particulier les points suivants:

· que les efforts pour la conservation de la diversité biologique devraient prendre en compte les besoins des populations locales, dans le cadre de l’utilisation rationnelle des ressources des zones humides;

· l’importance du rôle des zones humides dans la régulation du cycle hydrique dans leur bassin versant, ainsi que leur dépendance par rapport à la ressource en eau;

· une approche de gestion multi-sectorielle, impliquant toutes les parties concernées et incluant les populations locales, de manière à mieux conserver et gérer les zones humides et leurs ressources de façon durable.

CONSIDÈRE que les priorités d’action pour la conservation des zones humides et leur utilisation rationnelle en Méditerranée, telles qu’elles ont été approuvées dans le cadre de l’Atelier qui s’est tenu à la Tour du Valat, Camargue, en novembre 1996, sont toujours de mise, notamment:

· faire mieux connaître les fonctions et les valeurs des zones humides, aussi bien aux décideurs qu’au grand public;

· promouvoir la gestion intégrée des sites majeurs;

· renforcer les institutions de gestion des zones humides, notamment par le biais de la formation; 

· encourager une approche globale des zones humides prenant en considération les intérêts de toutes les parties concernées.

RECOMMANDE que ces priorités soient intégrées dans le cadre suivant:

· au niveau méditerranéen: renforcement de la collaboration et de l’assistance techniques et financières, à la fois bilatérales et multilatérales, compte tenu des disparités économiques enregistrées dans la région;

· au niveau national: développement de politiques des zones humides - nationales et sous-nationales/régionales (qui soient également en accord avec le Plan stratégique Ramsar) prenant en compte les principes énoncés ci-dessus;

· au niveau local: établissement dans les zones humides majeures de cellules de gestion, localement implantées, au recrutement large, chargées de développer et de mener à bien des plans de gestion dûment élaborés.

AVALISE les propositions concrètes soumises par l’Equipe de Coordination MedWet, à savoir:

· renforcer la capacité du réseau MedWet, au travers du fonctionnement efficace de son secrétariat, de manière a fournir un soutien solide à ses membres;

· promouvoir l’application des méthodologies et des outils développés dans les phases MedWet 1 et 2 et leur évaluation dans les sites pilotes;

· lancer une vaste campagne d’information à l’échelle méditerranéenne, pour l’an 2000, sur le thème: «Des Zones humides et des Hommes»;

· améliorer la formation relative aux zones humides à travers les institutions déjà existantes, sur la base du travail effectué pendant les programmes MedWet 1 et 2;

· renforcer la conservation des zones humides et promouvoir l’utilisation durable de leurs ressources, y compris l'élaboration d’un cadre pour le développement de politiques nationales;

· lancer des actions destinées à améliorer le savoir sur les zones humides dans la région;

· étudier, en consultation avec les pays intéressés, l'établissement d’un centre pour les zones humides en Afrique du Nord, avec un programme de travail centré essentiellement sur les aspects socio-économiques et culturels de la conservation des zones humides et sur leur utilisation rationnelle.

DEMANDE à l’Equipe de Coordination MedWet d’étudier la faisabilité de ces propositions - et en cas d’évaluation positive - de les développer sous forme de projets spécifiques, en prenant en compte les recommandations détaillées des deux ateliers (ci-jointes). De rendre ensuite compte au MedCom, lors de sa prochaine réunion prévue pour février 1999, des progrès accomplis concernant les propositions en question. 

DEMANDE au Coordinateur MedWet de procéder aux consultations nécessaires afin de fixer une date et un lieu pour MedCom2, et de développer un programme d’actions qui sera présenté lors de cette réunion.

DEMANDE au Secrétaire général de la Convention sur les zones humides et au Coordinateur de MedWet de consulter les organismes de coopération bilatérale et multilatérale, dans l’optique de leur participation à MedCom 2.

Enfin, prenant en compte les conclusions de la session technique sur la restauration et la réhabilitation des zones humides qui s’est tenue le 16 mars:

SOULIGNE l’importance de la restauration des zones humides, où cela est possible, et de la réhabilitation des fonctions des zones humides pour permettre de stopper ou d’enrayer la disparition et la dégradation des zones humides méditerranéennes. 

FÉLICITE le Gouvernement grec pour son intention de restaurer le lac Carla, qui a été par le passé parmi les zones humides les plus importantes de la Méditerranée et recommande au Bureau Ramsar de tenir à disposition du Ministère Hellénique de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et des Travaux Publics toute expertise internationale et tous conseils techniques susceptibles de lui être nécessaires.

Thessaloniki, Grèce, le 17 mars 1998
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